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Aussac-vadalle le 


Monsieur COURTOIS Joël

Chavagnac


16260 CELLEFROUIN

Objet :

Aménagement d'un logement à AUSSAC-VADALLE

Monsieur,

Dans le  cadre de la commande du 20 Octobre 2003 concernant l'aménagement d'un logement à Aussac, je vous demande de bien vouloir réaliser les travaux d'achèvement du lot n°5 "Menuiseries Intérieures".

Vous avez fait part à mon adjoint d'un retard de paiement de la facture du 08 juin 2004 d'un montant de 4 253,82 € TTC.

Je vous rappelle que conformément à la commande, les factures sont mises en paiement après réception des travaux concernés. En l'occurrence lorsque nous avons reçu la facture courant juin (22 juin 2004), nous n'avons pas prononcé la réception des travaux compte tenu de l'escalier qui ne nous semblait pas adapté à un usage courant.

Vous avez, à la demande de mon adjoint, établit un  devis de remplacement. A la réception de ce devis, nous avons évoqué ensembles la pertinence de l'installation de ce produit et nous avons convenu ensembles une minoration du coût pour intégrer votre responsabilité dans ce choix.
Au moment de passer la commande de remplacement de cet escalier, les locataires sélectionnés ont préféré le conserver afin de ne pas introduire de nouveaux retards et compte tenu du peu de meubles qu'ils avaient à installer.

Nous vous avons donc informé de cette nouvelle disposition et avons prononcé la réception des travaux concernés.

La mise en paiement s'est effectuée à la suite soit le 12 juillet 2004. J'attire également votre attention sur la mise en paiement à la même date de la facture du 28 juin d'un montant de          1 179,85 € reçue le 1er Juillet.

…/…

Vous noterez que nous réglons rapidement les factures dès que la réception des travaux est prononcée, car comme vous le savez le délai maximal de paiement est de 45 jours après la réception des travaux. Délai que nous mettons un point d'honneur à réduire au maximim de nos possibilités.

Compte tenu que les locataires ont emménagé depuis le 14 juillet et afin de ne pas leur faire subir de gène excessive, je vous remercie de bien vouloir intervenir dans la semaine pour finir les travaux restant.
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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